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Bibliographie

Modern Economic Problems 1

L'ouvrage de MM. Umbreit, Hunt et Kinter, professeurs à l'Université de
Chicago, a pour but d'exposer les problèmes auxquels a à faire face l'économie
des U. S. A., c'est-à-dire les problèmes économiques envisagés sur le terrain
d'une économie libre, soucieuse d'appliquer les seules solutions propres à
sauvegarder la liberté individuelle et l'initiative privée. L'idéal vers lequel
doivent tendre ces solutions doit être le maintien de la flexibilité de l'économie,
condition du progrès, concurremment avec l'établissement de la sécurité
économique. Par suite, pour les auteurs, les contrôles gouvernementaux devront
avoir essentiellement pour effet de préserver cette flexibilité des facteurs de
l'économie, par l'encouragement donné à la concurrence, l'Etat ne devant
user de son pouvoir en vue de promouvoir des adaptations que dans les secteurs
où^une telle flexibilité n'est pas possible.

Traitant de la question de la stabilité économique, les auteurs entament
l'examen des moyens de contrôle indirects propres à stabiliser l'économie, tels
que les politiques monétaire, du crédit et fiscale. C'est ainsi qu'à l'exposé du
mouvement cyclique de l'activité économique succède l'énoncé des remèdes
proposés, que ce soient des contrôles de la monnaie et du crédit, mesures en
accord avec le maintien d'une économie libre, ou encore le contrôle des
investissements et de l'épargne au moyen du taux de l'intérêt, celui du mouvement
des affaires à l'aide de la politique fiscale. Les mesures prises aux U. S. A.
(Federal Reserve System, Gold Reserve Act, travaux publics, contrôle des
prix, etc.) sont mentionnées. Dans leur souci constant de sauvegarder le régime
de l'économie libérale, les auteurs mettent l'accent sur les contrôles monétaires
et du crédit, ainsi que sur la politique fiscale.

En ce qui concerne la stabilité monétaire, l'ouvrage relève qu'elle signifie
la stabilité du niveau des prix, ainsi que des revenus et dépenses. La stabilisation

monétaire supposerait par conséquent celle du volume total des
paiements ; il est plus indiqué, cependant, de stabiliser le revenu national et les
dépenses totales, en particulier à l'aide de la politique fiscale. Il serait souhaitable

que l'on se préoccupe de développer les politiques économiques dans le
domaine de la fiscalité, des dépenses de l'Etat et de la dette publique, en vue
de stabiliser le volume total des dépenses.

L'examen des problèmes bancaires et du système bancaire américain
amène les auteurs à envisager les méthodes de contrôle du volume du crédit

1 Myron H. Umbreit, Elgin F. Hunt, Charles V. Kinter: Modem Economie
Problems. McGraw-Hill Publishing Co. Ltd. Aldwych House. London 1950. 620 pages.



REVUE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE 189

bancaire, en vue de stabiliser le volume total des dépôts : elles supposent un
contrôle des politiques de prêts et d'investissements des banques. Aux U. S. A.,
la Banque fédérale de réserve et le Trésor ont le pouvoir d'exercer une influence
considérable sur le volume des dépôts. De plus, le gouvernement peut agir sur
les dépôts bancaires par le moyen de sa politique fiscale.

Dans le chapitre relatif aux finances publiques, les auteurs notent que les

politiques fiscales et de dépenses publiques du gouvernement sont à la base de
quelques-uns des principaux problèmes économiques des U. S. A., et se montrent

adversaires résolus des usages faits du fisc en vue d'objectifs non fiscaux,
tels que dans le New Deal et le Fair Deal. D'autres considérations concernent
le budget national et la fiscalité, comme la question de la dette publique.

La troisième partie de l'ouvrage analyse les modes de régulation directe
de l'activité économique. Le problème des monopoles, trusts, cartels fait l'objet
de commentaires, ainsi que la question de savoir si un contrôle direct des prix
peut être imposé dans certaines industries sans étouffer le progrès. Les auteurs
insistent sur le fait que des mesures de contrôle des prix ne peuvent être
appliquées sans le secours d'autres contrôles, tels que rationnement ou contrôle
de la production ; ils estiment, d'autre part, que la concurrence est susceptible
d'amener, avec le temps, un meilleur ajustement des prix, de la production et
de la consommation que n'importe quel office gouvernemental. Le contrôle
des prix risque de rendre l'économie moins flexible et, par là, avec le temps
moins stable. Il n'est recommandable qu'en tant que mesure temporaire en
cas de nécessité, les contrôles indirects, tels que la politique du crédit et la
politique fiscale, étant bien préférables dans le but d'obtenir la stabilité
économique.

L'examen des problèmes économiques internationaux ainsi que la coopération

économique entre les nations forment la matière d'une quatrième partie
de cette étude. Les diverses organisations internationales sont passées en revue,
ainsi que l'activité déployée en fonction du Plan Marshall et la question des
balances des paiements. L'énoncé des difficultés que rencontre le commerce
international donne l'occasion aux auteurs de s'élever contre l'établissement
de tarifs douaniers protectionnistes, l'abaissement des barrières douanières
représentant une des conditions de la solution des problèmes économiques
mondiaux.

Après s'être attachés, ensuite, à l'exposé des problèmes relatifs au revenu
et à la sécurité économique, et s'être opposés, en particulier, au point de vue
de Keynes selon lequel l'épargne individuelle effectuée par les personnes à

revenus élevés ne serait plus nécessaire pour fournir l'économie en capital, les
auteurs passent à l'analyse des problèmes relatifs au travail, relevant la nécessité

d'un contrôle gouvernemental de l'activité des syndicats, puis à l'examen
du « système fédéral de sécurité sociale ».

Enfin, dans une dernière subdivision, ils abordent l'étude de l'organisation
économique, de la distribution et des moyens de réduire le coût de celle-ci, de
l'économie agricole, puis de la planification. Dans leur conclusion relative à

cette dernière, les auteurs expriment l'opinion que la planification crée plus de

problèmes qu'elle n'en résout. Dans un système demeurant fidèle à l'économie
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libre, des méthodes telles que des contrôles monétaires et du crédit,
l'utilisation de la fiscalité et des dépenses de l'Etat, ainsi que le renforcement de
la concurrence sont susceptibles de résoudre les problèmes les plus graves.
Des contrôles spéciaux ne sont souhaitables que dans des circonstances
exceptionnelles ou dans certaines industries où la concurrence n'est pas réalisable,
telles que les services publics. L'ouvrage se termine sur une note optimiste
quant à la possibilité de réaliser des progrès dans l'avenir, optimisme basé sur
la considération de ceux qui ont déjà été réalisés grâce au libéralisme économique

jusqu'en un très récent passé.
Cette étude systématique, destinée en premier lieu aux étudiants, est

remarquable par la clarté de sa construction et l'art avec lequel les questions
les plus complexes sont mises à la portée de tout esprit logique. Elle reflète le
dynamisme d'un peuple jeune.

M. Caspari.

Rechtsstaat und Währung 1

M. Rodolphe Kaulla, ancien professeur ordinaire à l'Ecole polytechnique de
Stuttgart, vient de publier un nouvel ouvrage sur l'un des problèmes les plus
passionnants de l'économie : la monnaie. Cet ouvrage, comme du reste les
précédents, se distingue par des qualités plutôt exceptionnelles chez les auteurs
de langue allemande : clarté dans la présentation, simplicité du style, soin
particulier dans le choix des exemples, goût du détail pittoresque et, qualité
plus rare encore dans le domaine scientifique, suppression systématique des
choses inutiles. M. Kaulla sait créer l'intérêt et n'apprécie pas les longueurs.
La sympathie du lecteur lui serait déjà toute acquise pour cette seule raison ;

mais il y a toutes les autres. Nous en avons relevé quelques-unes plus haut.
Dans son avant-propos, l'auteur situe sa position d'économiste sur le plan

monétaire entre les « métallistes », d'une part, et les « nominalistes » d'autre
part. Sa conception du problème de la valeur rejoint celle des classiques,
d'après laquelle la formation des prix est déterminée, en dernière analyse,
par des forces naturelles, en dépit des dispositions contraires prises par les
pouvoirs publics ; mais elle en diffère parce qu'il pense que le mobile qui stimule
l'homme sur le plan économique n'est pas le mobile du profit, mais simplement
la volonté de vivre. Maint phénomène économique et social trouve plus facilement

une explication et une justification considéré en fonction de cette notion
moins matérialiste que celle des classiques.

Mais l'être humain vit dans une communauté, y travaille et, de ce fait, est
soumis à l'ordre juridique de cette communauté. L'économie et le droit sont
donc étroitement liés l'un à l'autre. Celle-là ne peut pas ignorer celui-ci et
vice-versa. L'ouvrage ci-dessus se propose d'en tenir compte dans son étude
sur la monnaie, la naissance de cette dernière, son évolution, sa forme actuelle.

1 Rodolphe Kaulla: Rechtsstaat und Währung. W. Kohlhammer Verlag. 94 pages
Stuttgart 1949.
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Nous n'entrerons pas dans le détail de l'étude de M. Kaulla, qui doit être
lue. La première partie est intitulée : « Bases de l'histoire de la monnaie ».

Après une courte introduction, l'auteur consacre un chapitre à la forme
primitive de la monnaie : soit le lingot que l'on pesait lors de chaque opération.
Au lingot s'est substituée la monnaie métallique, forme évoluée de la précédente,
puisqu'elle simplifie les échanges ; c'est l'objet du deuxième chapitre.

L'auteur aborde alors le problème si important de la monnaie de papier.
Comme dans les paragraphes précédents, il ne se contente pas d'un exposé
descriptif des phénomènes monétaires ; il recherche les causes de cette évolution,
les analyse et porte des jugements chaque fois que l'occasion lui paraît propice.
Le droit vient alors compléter le phénomène économique et, parfois, il
l'explique, puisqu'on trouve dans l'étude systématique de certaines dispositions
légales les raisons qui ont conduit le législateur à prendre telle ou telle mesure.
Des découvertes techniques ont facilité l'évolution de la monnaie ; l'imprimerie
n'y est pas étrangère. La généralisation de la notion du crédit a aussi apporté
sa contribution à l'utilisation de la monnaie de papier. M. Kaulla analyse
avec pertinence la situation résultant de l'emploi de la monnaie de papier pour
le débiteur — banque d'émission ou Etat — et pour le créancier porteur du
signe monétaire. Il saisit l'occasion pour rappeler la fameuse théorie de Knapp
et en faire la critique.

Aujourd'hui, nous connaissons la forme la plus évoluée de la monnaie : la
monnaie scripturale, qui repose sur le principe des virements, faisant abstraction

de signes monétaires réels.
La deuxième partie de l'ouvrage, intitulée : « La monnaie des temps

actuels », se divise en quatre chapitres : l'importance de la compensation, le
paiement en espèces (théorie quantitative), la mesure de la valeur, la dévaluation.

Le chapitre portant sur la compensation est l'objet d'une intéressante
discussion juridique dans laquelle l'auteur examine la position prise par diverses
législations eu égard à cette opération et les conséquences pour le moins inattendues

que le système généralisé de la compensation peut entraîner pour un Etat.
Dès lors, le secteur des opérations qui réclament un paiement effectif en

or est de plus en plus restreint. C'est à cette question qu'est consacré le deuxième
chapitre.

L'unité monétaire d'un pays est définie par un certain poids d'or fin.
M. Kaulla se fonde sur l'exemple de la Suisse pour introduire le chapitre
traitant de la « mesure de la valeur » et pour analyser la notion du pouvoir
d'achat de la monnaie, notion des plus discutées par les économistes, spécialement

par Fisher.
Enfin, le dernier chapitre est consacré à la dévaluation, opération si

fréquente aujourd'hui qu'aucun Etat n'y a échappé depuis 1930. Après avoir
rappelé les causes de la dévaluation, l'auteur en étudie l'incidence sur l'économie
du pays, d'une part, et sur l'exécution de contrats librement consentis qui
lient débiteurs et créanciers d'autre part. Les droits du créancier furent
longtemps négligés, sinon ignorés. Il fallut que l'idée de l'Etat fondé sur le droit
se renforce pour que s'affirme la tendance de la protection juridique du droit
acquis du créancier contre le préjudice que lui cause le cours forcé d'une
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monnaie dévaluée. L'exemple de l'Allemagne en 1923 en est la meilleure
illustration.

La position du créancier a d'autant plus évolué que l'Etat est un des
premiers intéressés à en garantir les droits, du moment qu'il a lui-même de
plus en plus une position de créancier, soit dans son rôle de producteur, de

percepteur d'impôts, d'exploitant.
Le problème de la dévaluation met une fois de plus en opposition deux

conceptions juridiques qui sont en lutte perpétuelle : la conception de l'Etat
fondé sur le droit et la conception de l'Etat totalitaire qui piétine volontairement

tout droit privé et qui ignore les droits de l'individu.
L'ouvrage de M. Kaulla est le résultat d'une longue méditation. C'est la

somme d'un esprit très ouvert aux questions économiques, mais à qui n'échappe
pas l'aspect juridique des problèmes. Libéral dans le meilleur sens du terme,
l'auteur s'est efforcé de montrer les dangers de toute solution trop unilatérale.
Sa position se fonde sur une science indiscutable, non étrangère à certains
impératifs de morale. Synthèse d'un type d'intelligence qui tend malheureusement

à disparaître.
Jean Golay.

Les doctrines sociales en France de 1930 à 1950 x

Seuls peut-être les quatre lustres encadrant l'année 1800 pourraient être
comparés, en ce qui concerne la richesse en idées nouvelles, à cette double
décennie qui va de 1930 à 1950. C'est dire que l'ouvrage de M. Pasquier n'a
pour but que de mettre en relief les lignes générales de l'évolution des doctrines
au cours de cette période ainsi que les points de vue essentiels affirmés par
leurs promoteurs.

L'auteur s'attache tout d'abord à relever la réaction générale qui se manifesta

contre le capitalisme à la suite de la « grande dépression » de 1929. De la
« communauté de malheurs » engendrée par elle naquirent les accusations
relatives aux crises, aux monopoles, à 1'« utopie » de l'automatisme des équilibres
des prix et des marchés. Tous les programmes élaborés aux environs des années
« trente » peuvent être ramenés à deux points de similitude ; à savoir : produire
dans l'ordre, et répartir dans la justice. Même des auteurs capitalistes réclament

le contrôle public de la propriété privée. Pour certains, ce contrôle devra
être exercé par l'Etat ; c'est ce que préconisa le Congrès de 1933 des économistes

de langue française. D'autres sont partisans du corporatisme, cependant
que, de son côté, le coopératisme prend la forme d'un « socialisme coopératif ».
En bref, c'est le souci de voir la production des biens et des services mieux
conduite qui caractérise le courant de pensée français entre 1930 et la guerre,
que l'on s'en remette de cette conduite à l'Etat ou à des collectivités
économiques.

1 Albert Pasquier : Les doctrines sociales en France, vingt ans d'évolution 1930-1950.
Librairie générale de droit et de jurisprudence. R. Pichon & R. Durand-Auzias. Paris
1950. 501 pages.



REVUE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE 193

Ensuite se posa le problème de la répartition, mis en évidence par l'agitation
de l'année 1936. On parlera alors d'une association des classes en vue

du partage de la puissance économique et comme moyen d'assurer une plus
juste répartition des revenus sociaux. L'idée de la participation des ouvriers
aux bénéfices s'accompagne de projets visant à une participation à la gestion
de l'entreprise. En outre, des garanties sont réclamées en faveur des salariés,
prélude aux assurances sociales.

La guerre accentuera cette sorte d'« union sacrée économique » forgée par
les nécessités de la crise, par le fait que « l'Etat allait se trouver investi de
pouvoirs économiques identiques à ceux qu'il détenait dans les pays où
l'économie dirigée avait remplacé l'économie libérale ». Puis les conflits idéologiques

se réveilleront, les années d'occupation ayant porté un sérieux coup aux
méthodes dirigistes, cependant que la question de l'aide américaine tendra à
amplifier les antagonismes. L'auteur considère les doctrines qu'il qualifie de
« tentatives de conciliation » entre le système qui reconnaît tous les droits à
l'Etat et celui qui fait confiance à l'initiative des individus, soit le personnalisme,
le christianisme progressiste et l'existentialisme. Il fait ensuite l'inventaire du
marxisme, du socialisme français actuel (citant en particulier l'ouvrage de
M. Léon Blum : « A l'échelle humaine », dans lequel celui-ci proclamait le
dépassement des objectifs de Marx et par là l'inutilité de la révolution) ; il
passe ensuite à l'étude du néo-libéralisme, mentionnant le mouvement des
« Jeunes Patrons », puis à celle du catholicisme social, de l'anarchisme, doctrine
groupant un certain nombre d'anciens communistes déçus par le caractère
dictatorial du marxisme-stalinisme. Quant au Rassemblement démocratique
et révolutionnaire, qui a comme parrain J.-P. Sartre, M. Pasquier note qu'il
préconise une révolution non armée consistant en une longue période d'éducation

ouvrière. Son but est l'établissement de la démocratie directe, par opposition

au capitalisme d'Etat actuel, et il prétend représenter les intérêts des
classes moyennes aussi bien que ceux des travailleurs. Le R. D. R. prône la
collectivisation des grands moyens de production et d'échange, l'élévation du
niveau de vie des masses à l'aide d'un plan prévoyant la nationalisation des

banques, de l'industrie lourde, etc., la suppression du commerce de gros et de
mi-gros, la nationalisation des terres et l'interdiction aux producteurs de
vendre librement leurs produits.

Dans une troisième partie de son ouvrage, l'auteur aborde l'examen d'un
certain nombre de « programmes » qui, sans être en eux-mêmes de véritables
doctrines, constituent le prolongement de plusieurs d'entre elles sur le plan
de l'action. Il s'agit du syndicalisme ouvrier, avec ses variantes chrétiennes ou
marxistes, du coopératisme, du programme du « Rassemblement communautaire

français », de celui de la monarchie populaire et de celui du R. P. F.

Envisageant le socialisme coopératif, qu'il qualifie de « dernière chance du
libéralisme », M. Pasquier note qu'en fonction du principe de liberté qui est à
la base de ce mouvement l'Etat ne jouira d'un pouvoir de contrainte que dans
le seul ordre de la production, l'individu demeurant autonome en tant que
consommateur. Il souligne, de même, la position d'« empirisme conscient » que
revendique le R. P. F., dans le but, ainsi que l'a exprimé l'un de ses porte-
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parole, «de risquer cet équilibre, éminemment instable et menacé, dont dépend
notre liberté comme individus ».

Etayant son effort de synthèse d'innombrables citations qui contribuent à
l'actualité de son étude, l'auteur relève dans sa conclusion la tendance qu'ont
les doctrines depuis vingt ans à élaborer des visions globales de la condition
humaine, tendance qui les mène à l'impérialisme et les porte à menacer la
paix du monde.

Cet ouvrage objectif et substantiel est propre à éclairer les fondements et
programmes de base des grands mouvements de rénovation sociale actuels.

M. Caspari.

L'ordre social 1

Au moment où l'homme franchit le seuil de la seconde moitié du XXe siècle
de notre ère, est-il possible que ces deux termes « ordre social » évoquent
quelque souvenir, ou mieux, quelque espoir encore Le désarroi dans lequel
l'ont plongé les guerres, crises, révolutions, duperies idéologiques de toutes
sortes pourrait-il cesser enfin et faire place à un ordre social Aussi, le titre
prometteur du volumineux ouvrage de M. Jacques Rueff, membre de l'Institut,
va-t-il tenter tous ceux pour qui ces deux mots ont encore une signification.

L'auteur s'était fixé pour but l'étude de la théorie de l'évolution
économique. Or, il lui est apparu, en cours de travail, que cette théorie éclairait
tout le problème du gouvernement des sociétés humaines et, en particulier,
le mécanisme par lequel se trouvait établi et maintenu l'ordre social dans
les divers régimes politiques. C'est donc à l'étude des principes de cette théorie
que sont consacrées les cinq premières parties de l'œuvre, qui nous permettront
d'aborder la dernière avec des idées précises.

Partant à zéro, M. J. Rueff précise dans l'introduction le sens des termes
qu'il utilisera tout au long de son ouvrage, nous épargnant par la suite toute
confusion de mots. Ainsi prend-on un premier contact avec l'échelle des

prix et le mécanisme de leur formation. Puis, entrant dans le vif du sujet,
l'auteur brosse un tableau des réalités économiques dans un univers sans
monnaie, où les phénomènes se présentent sous leur forme réelle, et non point
dissimulés sous le voile des apparences monétaires. Dans une société policée,
les individus jouissent du droit de propriété sur les choses, qui leur en assure
la maîtrise absolue dans les limites de la loi et, en outre, du droit de créance
contre une personne, qui leur permet d'exiger la remise d'une richesse.

«Le contenu du droit n'est pas directement la chose possédée», écrit l'auteur

«mais la faculté d'en jouir. Or, cette valeur est cette qualité commune à
toutes les richesses qui, par l'échange, peuvent remplir les mêmes droits.»
Le droit est donc semblable à la coque enveloppant un fruit, ce qui montre
que l'échange est le transfert non du droit, mais bien de son contenu. Qui veut

1 Jacques Rueff, membre de l'Institut : L'ordre social. Librairie de Médicis. Paris 1949.
655 pages.
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modifier le contenu de son droit doit vider ce dernier de sa richesse sur le
marché et le remplir du bien désiré. Or, si le prix varie librement, il se fixe au
niveau qui assure l'égalité des droits vidés et des droits remplis. Les uns
s'insèrent dans les autres. Toutefois, le prix peut être déterminé arbitrairement,
par voie d'autorité, et maintenu ainsi à un niveau supérieur à celui qu'aurait
fixé le mécanisme des prix, s'il avait librement joué. La richesse taxée entre
dans le patrimoine de l'acquéreur pour une valeur inférieure à celle du bien
cédé en échange. Ainsi, de faux droits se créent, figurant au passif du bilan,
dont le volume est égal à la surévaluation. En sont titulaires, les offreurs qui
n'ont pu obtenir une contrepartie dans l'insuffisante demande et qui vivent
dès maintenant dans un régime où voisinent vrais et faux droits.

Ceci admis, l'auteur introduit dans cet univers un élément nouveau : la
monnaie. Celle-ci n'est qu'une richesse semblable à toute autre, contenu
occasionnel, accepté pour des raisons de commodité, d'un droit préexistant.
Selon les circonstances, les individus désirent augmenter leur encaisse ou la
diminuer. La divergence entre l'encaisse désirée et l'encaisse effective va
commander les variations du niveau général des prix, qui se trouvent ainsi
soumises à des facteurs nettement psychologiques. Ces variations vont
provoquer les initiatives personnelles, tendant à donner le maximum de
satisfaction aux intérêts particuliers. Les échanges se font entre les différents biens
et sur les divers marchés d'une entité économique. Ainsi le mécanisme des prix
donne aux titulaires de droits de propriété, dans tous les cas possibles, la certitude

de pouvoir, avec le minimum de perturbations, vider et remplir leurs
droits conformément à leurs désirs ; il leur permet en outre d'obtenir de l'appareil

productif le maximum de satisfactions pour le minimum de peines. Par là,
il leur assure l'absolue souveraineté dans le domaine de leurs droits.

Les échanges internationaux présentent en tout point des caractères
analogues au commerce interne. Tant que les prix se fixent librement et que les

quantités échangées ne sont soumises à aucune restriction, ils spécialisent les

productions dont les résultats sont les plus rentables et dont bénéficient
toutes les collectivités qui y prennent part. Quant aux frais de douane, ils
élèvent le point d'importation au niveau du point de production à l'intérieur
du pays. S'il est parfois indispensable pour un Etat de protéger ses industries
ou son agriculture, il va bien sans dire que c'est au détriment du niveau de vie
de sa population. Cela suffit à impliquer un choix judicieux des activités dont
la protection se révèle nécessaire.

Malheureusement les faux droits perturbent tout le système économique
en empêchant le mécanisme des prix de produire librement ses effets. Le
volume des droits à remplir dépasse celui des droits vidés. Seuls parmi les
remèdes financiers, l'impôt, l'emprunt, le contrôle des prix et des changes,
le rationnement et le clearing peuvent remédier à la situation, car ils tendent à

ramener le volume des droits à remplir à la mesure des richesses qui peuvent
les remplir. De telles mesures annulent les faux droits ou mettent un obstacle
à leur exercice.

Dans la collectivité, les hommes agissent individuellement, choisissent
l'activité qui leur procure le maximum de satisfaction. De cet apparent désordre














































